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La directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 
 

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale e 
santé de Bourgogne Franche-Comté - Madame Mathilde MARMIER, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-138 du 04 août 2022 modifiant l’agrément de l’entreprise 
de transport sanitaire terrestre SAS Pierre Varchon sise à Saint-Claude - 39 200 -, 
 
Vu la décision n° ARS BFC-DOSA-2025-2774 du 29 décembre 2025 accordant préalablement à 
son déménagement sur la commune de Saint-Claude - 39 200 - de ses locaux d’exploitation agréés 
pour le transport sanitaire terrestre sis dans la même localité, le transfert à son profit des 
autorisations initiales de mise en service de quatre ambulances, de cinq véhicules sanitaires légers 
et d’une autorisation de mise en service d’ambulance ‘’hors-quota départemental’’ attribuées à la 
SAS Pierre Varchon,  

      …/… 
 
 

ARRETE N° ARS BFC-DOSA-2026-0981 
modifiant l’agrément de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Pierre Varchon à Saint-
Claude - 39 200 - transfert implantation agréée. 
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Vu le bail commercial en date du 31 janvier 2026 acté entre le bailleur BJC Invest et le preneur la 
SAS Pierre Varchon pour des locaux à usage commercial sis au 10 rue du Miroir à Saint-Claude  
- 39 200 -, 
 
Vu la demande de modification d’agrément de transport sanitaires en date du 26 mars 2026 
transmis par la SAS Pierre Varchon dans le cadre du transfert de son implantation agréée du 43 
rue du Faubourg Marcel au 10 rue du Miroir au sein de la localité de Saint-Claude - 39 200 -, 
 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés délivré pour la 
SAS Pierre Varchon sise 10 rue du Miroir à Saint-Claude - 39 200 - en date du 14 avril 2026 et 
communiqué à l’ARS BFC le 15 avril 2026,        
          

     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne Franche-
Comté en date du 05 septembre 2025,  

 
     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-033 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS 

de Bourgogne Franche-Comté en date du 21 avril 2026, 
 
 Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale   

de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté en date du 21 avril 2026,  
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’arrêté N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-138 du 04 août 2022 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 14 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Pierre Varchon 
sise 10 rue du Miroir à Saint-Claude - 39 200 -, est modifié comme suit pour son unique 
implantation sise à la même adresse. 
Le président est Monsieur Blaise MARRAFFA ; le directeur général est Monsieur David 
REZAIGUE. 
 
Article 3 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 4 : L’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Pierre Varchon devra en toutes 
circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la réglementation en 
vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans le code de la santé 
publique seront appliquées. 
 
Article 5 : Les représentants légaux dénommés à l’article 2 disposent d’un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal administratif 
de Dijon. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 
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Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Messieurs Blaise 
MARRAFFA et David REZAIGUE représentas de la SAS Pierre Varchon, publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture Bourgogne Franche-Comté et dont copie sera adressée à la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département du Jura.  

 
 
 
Fait à Dijon, le 21 avril 2026, 
 
Pour la directrice générale, 

                                         la cheffe du Département 
                                        Ressources et Moyens, 

 
                                 

                                               Signé : Anne-Marie GARCIA 
 
 

                                 Anne-Marie GARCIA 
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La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale e 
santé de Bourgogne Franche-Comté - Madame Mathilde MARMIER, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté N° ARS BFC/DOS/ASPU/2019-102 du 2024-1391 du 23 mai 2019 modifiant l’agrément 
de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL AES 39 sise à Tavaux - 39 500 -, 
 
Vu la décision n° ARS BFC-DOSA-2025-2761 du 11 décembre 2025 accordant préalablement à 
son déménagement sur la commune d’Abergement la Ronce - 39 500 - de ses locaux d’exploitation 
agréés pour le transport sanitaire terrestre à Tavaux - 39 500 -, le transfert à son profit des 
autorisations initiales de mise en service de deux ambulances et quatre véhicules sanitaires légers 
attribuées à la SARL AES 39, 
 

    Vu la demande de modification d’agrément de transport sanitaires en date du 15 décembre 2025   - 
en remplacement de la demande émise en date du 04 décembre 2025 - transmise par la SARL 
AES 39 dans le cadre du transfert de son implantation agréée du 03 rue de Rome à Tavaux            
- 39 500 - au 3 C rue du Centre à Abergement la Ronce - 39 500 -,                                          …/… 

ARRETE N° ARS BFC-DOSA-2026-1109 
modifiant l’agrément de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL AES 39 à Abergement la 
Ronce - 39 500 - déménagement implantation agréée. 
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 Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés en date du 24 avril  

2026, délivré par le greffe du tribunal de commerce de Lons-le-Saunier pour la SARL AES 39 sise 
au 03 C rue du Centre à Abergement la Ronce - 39 500 -,  

 
     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne Franche-

Comté en date du 05 septembre 2025,  
 
     Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-033 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS 

de Bourgogne Franche-Comté en date du 21 avril 2026, 
 
 Vu la décision n° ARS BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale   

de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté en date du 21 avril 2026, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’arrêté N° ARS BFC/DOS/ASPU/2019-102 du 2024-1391 du 23 mai 2019 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 87 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre AES 39 dont le siège 
social est sis au 03 C rue du Centre à Abergement la Ronce - 39 500 - est modifié dans le cadre 
de son aménagement de son unique implantation à cette même adresse. 
Pour l’implantation agréée, le nom commercial ‘’AES 39’’ est identique à celui de l’enseigne.  
La personne en charge de la gérance est Monsieur Pierre PROTET. 
 
Article 3 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 4 : L’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL AES 39 devra en toutes 
circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la réglementation en 
vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans le code de la santé 
publique seront appliquées. 
 
Article 5 : Le représentant légal dénommé à l’article 2 dispose d’un délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal administratif de Dijon. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Pierre 
PROTET - gérant de la SARL AES 39 -, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
Bourgogne Franche-Comté et dont copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du département du Jura.  

Fait à Dijon, le 28 avril 2026, 
 
Pour la directrice générale, 

                                         la cheffe du Département 
                                        Ressources et Moyens, 

 
                                 

                                               Signé : Anne-Marie GARCIA 
 

                                  Anne-Marie GARCIA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1116  
Modifiant l’arrêté préfectoral, direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs n° 2039 du 
7 avril 1981 attribuant la licence n° 216 pour la création d’une officine de pharmacie par voie dérogatoire à 
La Cluse-et-Mijoux  

 
 
 
 
 
 

La directrice générale 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral, direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs n° 2039 du 
7 avril 1981 attribuant la licence n° 216 pour la création d’une officine de pharmacie par voie dérogatoire à La 
Cluse-et-Mijoux ; 
 
VU l’arrêté préfectoral, direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs n° 6243 du 23 
septembre 1981 modifiant l’arrêté n° 2039 du 7 avril 1981 attribuant la licence n° 216 pour la création d’une 
officine de pharmacie par voie dérogatoire à La Cluse-et-Mijoux ; 

 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date 
du 5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-033 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 21 avril 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 
Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 21 avril 2026 ; 
 
VU le certificat d’adressage établi le 26 avril 2026 par le maire de La Cluse-et-Mijoux (25300) selon lequel la 
propriété appartenant à la pharmacie Bixel est située 29 rue des Angles à La Cluse-et-Mijoux ; 
 
VU le courrier électronique du 27 avril 2026 de Monsieur Jérôme Bixel, pharmacien cotitulaire de l’officine de 
La Cluse-et-Mijoux, informant la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté que l’adresse de ladite officine a été modifiée et transmettant notamment le certificat d’adressage 
susvisé établi le 26 avril 2026 par la mairie de La Cluse-et-Mijoux, 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée avec la licence n° 25 # 000216, anciennement n° 216, est 
implantée 29 rue des Angles à La Cluse-et-Mijoux et non lieu-dit « La Tuilerie » sans plus de précision, 
comme mentionné dans l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1981 susvisé ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la santé 
publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la connaissance du 
directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens. 
Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette modification dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au représentant régional désigné par 
chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale» ; 

 
 

 

 

 

 

…/… 
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Considérant ainsi que la modification de l’adresse de l’officine dont la création par voie dérogatoire a été 
autorisée par l’arrêté préfectoral, direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 2039 du 7 avril 1981 susvisé doit être prise en compte par un arrêté de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté modifiant la licence n° 216 renumérotée 25 # 000216,   
 

 

 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Après l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1981 susvisé, il est inséré un article 2 
ainsi rédigé : 
 
« Article 2 : L’adresse de l’officine de pharmacie dont la création par voie dérogatoire a été autorisée le 7 avril 
1981 est 29 rue des Angles à La Cluse-et-Mijoux (25300) ». 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue 
Charles Nodier à Besançon (25000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Monsieur André Bixel et à Monsieur Jérôme Bixel, pharmaciens titulaires de l’officine sise 
29 rue des Angles à La Cluse-et-Mijoux et une copie sera adressée : 
 

- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à DIJON, le 4 mai 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation 
des soins et de l’autonomie, 

 

Signé 

 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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suppression de l'autorisation de la pharmacie à

usage intérieur du groupement de coopération

sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du

mâconnais sis boulevard Louis Escande à Mâcon

(71000) 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-1132 portant suppression de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur du groupement de coopération sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du mâconnais sis 

boulevard Louis Escande à Mâcon (71000)   

 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté – Mme MARMIER (Mathilde) ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 

5 septembre 2025 ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-033 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 

Bourgogne-Franche-Comté du 21 avril 2026 ; 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 

Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 21 avril 2026 ; 

VU la décision ARS-BFC-DOSA-2026-934 du 27 avril 2026 portant dissolution du groupement de coopération 

sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du Mâconnais ; 

VU le procès-verbal du 4 février 2026 de l’assemblée générale de dissolution du groupement de coopération 
sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du mâconnais, sis boulevard Louis Escande à Mâcon (71000), 
rappelant que l’activité dudit groupement de coopération sanitaire a cessé définitivement le 31 décembre 2019 
et mentionnant que sa dissolution pouvait être prononcée et sa liquidation actée ; 
 
VU le courrier du 18 mars 2026, réceptionné le 26 mars 2026, du directeur du centre hospitalier de Mâcon, sis 
boulevard Louis Escande à Mâcon, portant à la connaissance de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté le procès-verbal du 4 février 2026 susvisé de l’assemblée générale de 
dissolution du groupement de coopération sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du mâconnais, 
 
Considérant les dispositions du I de l’article R. 5126-36 du code de la santé publique selon lesquelles les 
demandes d’autorisation de suppression de pharmacie à usage intérieur comportent tout élément établissant 
que l'existence d'une pharmacie à usage intérieur n'est plus justifiée et précisent les moyens envisagés pour 
répondre aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charges par l'établissement ;  
 
Considérant que la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Mâcon et la pharmacie à usage 
intérieur de la polyclinique du Val-de-Saône, sise 44 rue Ambroise Paré à Mâcon, établissements membres du 
groupement de coopération sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du mâconnais qui a cessé 
définitivement son activité le 31 décembre 2019, sont chacune autorisées à assurer l’activité prévue au 10° du I 
de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même code à 
savoir, la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L. 6111-2 du 
code de la santé publique ; 
 
 
 
 

…/… 
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Considérant que le groupement de coopération sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du mâconnais a 
été dissout par la décision ARS-BFC-DOSA-2026-934 du 27 avril 2026 susvisée ; 
 
Considérant que la dissolution du groupement de coopération sanitaire stérilisation centrale du pôle santé du 
mâconnais nécessite que l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur soit supprimée en conséquence, 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er : L’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire 
stérilisation centrale du pôle santé du mâconnais, sise dans les locaux du centre hospitalier de Mâcon 
boulevard Louis Escande à Mâcon (71000) est supprimée. 
 
Article 2 : L’arrêté agence régionale de l’hospitalisation de Bourgogne ARHB/DDASS71/2006-09 du 29 
décembre 2006 portant création de la pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire 
dénommé « stérilisation centrale du pôle de santé mâconnais » (Saône-et-Loire) est abrogé. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 4 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier de Mâcon, au directeur de la polyclinique du 
Val-de-Saône, sise 44 rue Ambroise Paré à Mâcon, et une copie sera adressée au président du conseil central 
de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

 
Fait à Dijon, le 5 mai 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1092 

 
Portant extension de 11 places au sein du service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS géré par l’association Agir pour la 

santé à domicile 

FINESS 25 001 075 8 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ;  

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 
article 44 ;  

 

Vu le décret du 30 novembre 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-142 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Centre de soins Pont-de-Roide Sancey pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD) sis à Pont-de-Roide, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-053 du 13 juillet 2023 portant extension de dix places au sein du SSIAD géré 
par l’association Agir pour la santé à domicile ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-111 du 2 janvier 2024 portant extension de dix places au sein du service de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) géré par l’association Agir pour la santé à domicile ; 

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD, disposant au 30 juin 2023 d'une autorisation délivrée par les autorités 
compétentes, restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à cette date dans l’attente de leur 
constitution en service autonomie ; 

 
Considérant que l’accompagnement en milieu ordinaire est une alternative à l’institutionnalisation au long 
cours ; 
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Arrêté portant extension de 11 places au sein du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS 
géré par l’association Agir pour la santé à domicile 

 
Considérant la nécessité de renforcer l’offre médico-sociale pour répondre aux besoins de prise en charge 
infirmière dans le territoire ;   

 

Considérant le bordereau du 2 septembre 2025 transmis par l’association Agir pour la santé à domicile 
confirmant l’installation effective de 5 places pour personnes âgées à compter du 1er janvier 2025 ;    

 

Considérant le bordereau du 1er septembre 2025 transmis par l’association Agir pour la santé à domicile 
confirmant l’installation effective de 2 places pour personnes handicapées à compter du 1er septembre 2025 ;  

 

Considérant le bordereau du 14 septembre 2025 transmis par l’association Agir pour la santé à domicile 
confirmant l’installation effective d’une place pour personnes handicapées à compter du 1er juillet 2025 ;    

 

Considérant le bordereau du 27 octobre 2025 transmis par l’association Agir pour la santé à domicile 
confirmant l’installation effective d’une place pour personnes handicapées à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

La capacité du SSIAD de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS est portée à 89 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée à l’association Agir pour la santé à domicile PONT-DE-ROIDE-VERMONDAMS est 
modifiée. Le service est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS). 
 
1°) Entité juridique :  
 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 25 000 171 6 

SIREN 410623 664   

Raison sociale Association Agir pour la santé à domicile 

Adresse 
3 rue de la Résistance 

25150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS  

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 25 001 075 8 

Dénomination 
Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) Agir pour la 
santé à domicile 

Adresse du site principal 
3 rue de la Résistance 

25150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD  
358 – Soins infirmiers à 
domicile  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes âgées 80 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

9 
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Arrêté portant extension de 11 places au sein du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS 
géré par l’association Agir pour la santé à domicile 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD Agir pour la santé à domicile est annexé à la présente décision. 

 

Article 4 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-142, n° ARSBFC/DA/2023-053 et  
n° ARSBFC/DA/2023-111. 
 
Article 6 : 
Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté  
n° 2016-DA-R-229, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé en qualité de service autonomie à 
domicile dans le délai fixé par l’article 44 susvisé.  

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 1er avril 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 

 
 
 

 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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géré par l’association Agir pour la santé à domicile 

Liste des communes desservies par le SSIAD AGIR POUR LA SANTE A DOMICILE 

 

AUTECHAUX-ROIDE NOIREFONTAINE 

BELVOIR ORVE 

BIEF OUVANS 

BOURGUIGNON PESEUX 

CHAMESOL PONT-DE-ROIDE 

CHAZOT PROVENCHERE 

CROSEY-LE-GRAND RAHON 

DAMBELIN RANDEVILLERS 

DAMPJOUX REMONDANS-VAIVRE 

ÉCOT ROSIERES-SUR-BARBECHE 

ÉCURCEY SAINT-HIPPOLYTE 

FEULE SANCEY 

FLEUREY SOLEMONT 

FROIDEVAUX SOULCE-CERNAY 

GLERE SOURANS 

GOUX-LES-DAMBELIN SURMONT 

HYEMONDANS VALONNE 

LA GRANGE VALOREILLE 

LANTHENANS VAUFREY 

LES TERRES-DE-CHAUX VELLEROT-LES-BELVOIR 

LIEBVILLERS VELLEVANS 

MONTANCY VERNOIS-LES-BELVOIR 

MONTECHEROUX VILLARS-SOUS-DAMPJOUX 

MONTJOIE-LE-CHATEAU VILLARS-SOUS-ÉCOT 

NEUCHATEL-URTIERE VYT-LES-BELVOIR 
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BFC-2026-04-30-00009

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-1128 autorisant le

rattachement du Service d'Education Spécialisée

et de Soins à Domicile (SESSAD) SAAAS du

DIADEVA sis à Dijon et du SESSAD SSEFIS au

profit de l'institut d'éducation sensorielle pour

jeunes en situation de handicap auditif (IESHA)

sis à Auxerre pour un fonctionnement en

dispositif sensoriel 89 (DS89) géré par les

PEPCBFC 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1128 

 
Autorisant le rattachement du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile 
(SESSAD) SAAAS du DIADEVA sis à Dijon et du SESSAD SSEFIS au profit de l’Institut 

d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) sis à Auxerre 
pour un fonctionnement en Dispositif Sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP CBFC 

 
FINESS ET : 89 097 124 5 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, D.312-0-et 
suivants, D.312-10-1, D.312-40, D.312-55 à D.312-58 ; 

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-838 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à ASS 
DEPT PUPILLES ENSEIGN PUBL pour le fonctionnement de IESHA P CURIE AUXERRE sis à AUXERRE 
(890000) ;  

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-845 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « PEP 89 » pour le fonctionnement du SESSAD-SSEFIS d’Auxerre ;  

 

VU la décision n°DA-17-095 du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à l’association 
« PEP 89 » au profit de l’association « Les PEP CBFC » ;  

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
les PEP CBFC pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ;  

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté en date du 21 avril 2026 ;   

 

CONSIDERANT que ce rattachement est justifié dans le cadre de la négociation du CPOM conclu entre les 
parties par les interventions qui sont menées exclusivement dans l’Yonne ;  

 

CONSIDERANT le courrier électronique en date du 1er avril 2026 des PEP CBFC soulignant que cette 
opération permettra une fluidité dans l’accompagnement des usagers et de leurs familles ; 
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CONSIDERANT le courrier électronique en date du 3 avril 2026 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
informant les PEP CBFC qu’au regard des motifs, l’agrément sera, en ce sens, mise à jour ;  

 

CONSIDERANT que le SESSAD SSEFIS n°89 097 312 6 est fermé dans le FINESS afin de pouvoir être 
rattaché au FINESS n°89 000 035 9 ;  

 

CONSIDERANT que les 10 places du SAAAS de l’Yonne sont déduites de l’agrément du DIADEVA géré par 
les PEP CBFC au profit dudit Dispositif Sensoriel 89 (DS89) ;  

 

CONSIDERANT que seul le SESSAD HM sis Saint Georges sur Baulche et sis Sens, conserve une 
autorisation propre dont la capacité globale autorisée est, à la date de cet arrêté, de 26 places ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’Institut d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) est autorisé à 
fonctionner en « Dispositif Sensoriel 89 » géré par les PEP CBFC à compter de la date de signature de 
cet arrêté.  

 

La capacité globale autorisée du Dispositif Sensoriel 89 est de 40 places.   

 

Article 2 

Le « Dispositif Sensoriel 89 » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 001 304 1 

SIREN 833 012 016 

Raison sociale Les PEP CBFC 

Adresse 
30 B R Elsa Triolet 

21 000 Dijon 

Statut Juridique Asso. L. 1901. Non R.U.P 

 

2) Dispositif (établissement) :  

N° FINESS 89 097 124 5 

Dénomination Dispositif Sensoriel 89 (DS89) 

Adresse site principal 
19 rue Pierre et Marie Curie 

89 000 Auxerre 
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Catégorie  Disciplines  Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle Places 

195 – 
Institut pour 
Déficients 
Auditifs 

840- Accompagnement 
précoce de jeunes enfants   

21 – Accueil de jour  318 – Déficience 
auditive grave 

 

8 

842 – Préparation à la vie 
professionnelle 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

22 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

324 – Déficience 
visuelle grave 

10 

 

Article 3 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 

Article 4  

Le Dispositif Sensoriel 89 (DS89) est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil 
et d’accompagnement prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des 
Familles (CASF), dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie.  

 

Article 5 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 

Article 6 

La présente décision remplace les arrêtés n°2016-DA-R-838, n°2016-DA-R-845 et la décision n°DA-17-095. 

 

Article 7 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n° l’arrêté n°2016-DA-R-838 du 30 novembre 2016, est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 8 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 9 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/  
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A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 10 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 30 avril 2026  

 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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BFC-2026-03-20-00006

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-425 portant

renouvellement de l'autorisation délivrée à

l'association Charles de Foucauld pour le

fonctionnement du Service d'Accompagnement

Médico Social pour Adultes Handicapés

(SAMSAH) situé à Auxerre et portant extension

de 3 places
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BFC-2026-04-24-00014

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-644 portant

habilitation à l'aide sociale départementale de 4

places au sein de l'Etablissement d'Hébergement

pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Les

Chevrets situé à COUTHENANS, géré par la

fondation de la MAISON DU DIACONNAT DE

MULHOUSE
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2026.959 Arrêté portant désignation de

Monsieur Patrick VIEU en qualité de directeur par

intérim de l'EHPAD Intercommunal de

SENNECEY-LE-GRAND-SAINT-AMBREUIL 71

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00006 - 2026.959 Arrêté portant désignation de Monsieur Patrick VIEU en qualité de

directeur par intérim de l'EHPAD Intercommunal de SENNECEY-LE-GRAND-SAINT-AMBREUIL 71 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00006 - 2026.959 Arrêté portant désignation de Monsieur Patrick VIEU en qualité de

directeur par intérim de l'EHPAD Intercommunal de SENNECEY-LE-GRAND-SAINT-AMBREUIL 71 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00006 - 2026.959 Arrêté portant désignation de Monsieur Patrick VIEU en qualité de

directeur par intérim de l'EHPAD Intercommunal de SENNECEY-LE-GRAND-SAINT-AMBREUIL 71 39



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-30-00007

2026.960 Arrêté portant désignation de

Monsieur Hervé GOUJON en qualité de directeur

par intérim de l'EHPAD intercommunal de

SENNECEY LE GRAND SAINT AMBREUIL

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00007 - 2026.960 Arrêté portant désignation de Monsieur Hervé GOUJON en qualité

de directeur par intérim de l'EHPAD intercommunal de SENNECEY LE GRAND SAINT AMBREUIL 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00007 - 2026.960 Arrêté portant désignation de Monsieur Hervé GOUJON en qualité

de directeur par intérim de l'EHPAD intercommunal de SENNECEY LE GRAND SAINT AMBREUIL 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00007 - 2026.960 Arrêté portant désignation de Monsieur Hervé GOUJON en qualité

de directeur par intérim de l'EHPAD intercommunal de SENNECEY LE GRAND SAINT AMBREUIL 42



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-30-00008

2026.962 Arrêté portant désignation de

Monsieur Vincent LARAOCHE en qualité de

directeur par intérim des EHPAD d'Ancy le Franc

et de Ravières 89

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00008 - 2026.962 Arrêté portant désignation de Monsieur Vincent LARAOCHE en

qualité de directeur par intérim des EHPAD d'Ancy le Franc et de Ravières 89 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00008 - 2026.962 Arrêté portant désignation de Monsieur Vincent LARAOCHE en

qualité de directeur par intérim des EHPAD d'Ancy le Franc et de Ravières 89 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00008 - 2026.962 Arrêté portant désignation de Monsieur Vincent LARAOCHE en

qualité de directeur par intérim des EHPAD d'Ancy le Franc et de Ravières 89 45



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-07-00001

26.0385 Avis d'appel à projets Département de
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00001 - 26.0385 Avis d'appel à projets Département de Saône et Loire et ARS pour

la création dans le bassin autunois de 5places de service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés SAMSAH 52



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-20-00008

Décision ARS-BFC-DOSA-2026-363 

confirmant la qualification d'établissement de

santé des structures initialement rattachées à la

SELAS INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE

BOURGOGNE (EJ - 210013645) dans le cadre de

leur rattachement à la SAS INSTITUT DE

RADIOTHERAPIE (EJ - 210015277

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-20-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2026-363 

confirmant la qualification d'établissement de santé des structures initialement rattachées à la SELAS INSTITUT DE CANCEROLOGIE

DE BOURGOGNE (EJ - 210013645) dans le cadre de leur rattachement à la SAS INSTITUT DE RADIOTHERAPIE (EJ - 210015277

53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-20-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2026-363 

confirmant la qualification d'établissement de santé des structures initialement rattachées à la SELAS INSTITUT DE CANCEROLOGIE

DE BOURGOGNE (EJ - 210013645) dans le cadre de leur rattachement à la SAS INSTITUT DE RADIOTHERAPIE (EJ - 210015277

54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-20-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2026-363 

confirmant la qualification d'établissement de santé des structures initialement rattachées à la SELAS INSTITUT DE CANCEROLOGIE

DE BOURGOGNE (EJ - 210013645) dans le cadre de leur rattachement à la SAS INSTITUT DE RADIOTHERAPIE (EJ - 210015277

55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-20-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2026-363 

confirmant la qualification d'établissement de santé des structures initialement rattachées à la SELAS INSTITUT DE CANCEROLOGIE

DE BOURGOGNE (EJ - 210013645) dans le cadre de leur rattachement à la SAS INSTITUT DE RADIOTHERAPIE (EJ - 210015277

56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-20-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2026-363 

confirmant la qualification d'établissement de santé des structures initialement rattachées à la SELAS INSTITUT DE CANCEROLOGIE

DE BOURGOGNE (EJ - 210013645) dans le cadre de leur rattachement à la SAS INSTITUT DE RADIOTHERAPIE (EJ - 210015277

57



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-07-00002

Mentions RAA renouvellements médecine

urgence

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00002 - Mentions RAA renouvellements médecine urgence 64



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-07-00004

Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte

contre la flavescence dorée de la vigne et son

vecteur en 2026 dans les départements de la

Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la

Haute-Saône, de la Saône et Loire et de l'Yonne

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

65



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

66



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

67



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

68



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

69



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

70



Annexe 1 
 

Analyse de risque pour la définition des zones délimitées  
 

 
 
L’analyse du risque pour définir les zones délimitées repose sur les critères suivants : 
 
  

- Prise en compte de l’historique des communes contaminées par la flavescence dorée : 
Les communes concernées sont toutes celles ayant été contaminées par la flavescence dorée au moins 
une année entre 2011 et 2025. Ce critère est d’autant plus important lorsque dans ces communes il a 
été identifié, à partir des extraits d’ADN, la présence de génotypes de la flavescence dorée de types 
FD2 ou FD1 qui sont fortement épidémiques. 
 

- Importance des symptômes de jaunisses (Bois Noir) : 
Les symptômes de bois noir, jaunisse, peuvent masquer la présence de flavescence dorée. De ce fait, 
toutes les communes où la présence de bois noir a été démontrée, à partir des résultats d’analyses 
depuis 2011, doivent être surveillées. Cela concerne en grande majorité les communes avec un 
encépagement à forte dominance de chardonnay (cépage exprimant fortement des symptômes de bois 
noir) et/ou celles où les arrachages des pieds symptomatiques n’ont pas été exhaustifs. 
 

- La cicadelle de la flavescence dorée (Scaphoideus titanus) : 
Scaphoideus titanus est une espèce univoltine. Les œufs sont pondus à la fin de l’été sous l’écorce du 
vieux bois, puis après un stade de diapause de 6 à 8 mois, variable en fonction des conditions 
climatiques et des caractéristiques du vignoble, les œufs éclosent. La durée de la période d’éclosion 
varie selon les régions et sont régulées par les températures. Après l’éclosion, 5 stades larvaires se 
succèdent en 5 à 8 semaines, selon les conditions climatiques avant l’apparition des adultes. Les larves 
restent habituellement sur la plante où elles éclosent, mais sautent parfois d’une plante à l’autre. Elles 
se nourrissent préférentiellement sur les pampres à la base du tronc ou sur les feuilles inférieures. Les 
adultes apparaissent généralement à partir de juillet, sont très mobiles et volent de vigne à vigne. Pour 
s’accoupler, Scaphoideus titanus émet des signaux de communication vibratoires. Les femelles, si elles 
se sont accouplées, peuvent commencer à pondre des œufs 10 jours après la dernière mue. 

 
- Population de cicadelle de la flavescence dorée : 

Originaire de la région des grands lacs américains, la cicadelle de la flavescence dorée est adaptée au 
climat continental de notre région.  Hors des zones de traitements obligatoires, la pression insecticide 
étant peu importante, les niveaux de population de la cicadelle sont très élevés.  La cicadelle acquièrt 
le phytoplamse en piquant un cep contaminé. Après une phase de multiplication du phytoplasme le 
pouvoir de dissémination du phytoplasme est très élevé.  
 

- Risque de dissémination des cicadelles de la flavescence dorée par le matériel viticole : 
De nombreuses études ont démontré que le matériel viticole, notamment, lors des travaux de rognage, 
est susceptible de transporter les cicadelles de la flavescence dorée d’une parcelle à l’autre. Etant 
donné que de nombreuses exploitations bourguignonnes et jurassiennes ont un parcellaire très 
fragmenté sur différentes communes, un risque important existe que des cicadelles provenant d’une 
parcelle infestée et porteuses du phytoplasme de la flavescence dorée soient disséminées hors des 
parcelles contaminées. Ce risque augmente d’autant plus, dans les nouvelles zones contaminées, où 
les populations de cicadelles de la flavescence dorée sont importantes (absence de traitement 
insecticide spécifique). 
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En prenant en compte, ces 5 critères, les communes viticoles référencées dans le tableau ci-dessous 
sont incluses dans les zones délimitées. 
 

Département Communes en zones délimitées 

Saône-et-Loire (71) Toutes les communes viticoles du 
département 
 

Côte d’Or (21) toutes les communes viticoles situées au 
sud de Dijon (Dijon compris) ainsi que les  
communes de Talant, Daix et de 
Plombières-les-Dijon 

Jura (39) les communes de l’appellation Arbois : 
Arbois, Buvilly, Abergement-le-Grand, Les 
Arsures, Mathenay, Montigny-les-Arsures, 
Mesnay, Molamboz, Les Planches-près-
Arbois, Pupillin, Saint-Cyr-Montmalin, 
Vadans et Villette-les-Arbois et les 
communes de Grozon, et de l’Etoile 

Haute-Saône (70) Les communes de Charcenne et de Gy 
 

Département de l’Yonne (89) Toutes les communes viticoles du 
département 
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Carte des communes viticoles selon la dernière année de contamination par la flavescence dorée  

 
Cartes des communes viticoles avec les nombres d’années de détection de la flavescence dorée : 
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Annexe 2 
MODALITES DE SURVEILLANCE (PROSPECTION) SOUS LE CONTROLE DE LA FREDON BOURGOGNE 

– FRANCHE-COMTE DANS LES COMMUNES DES ZONES DELIMITEES POUR LESQUELLES LA 
PROSPECTION COLLECTIVE EXHAUSTIVE DES VIGNES EST OBLIGATOIRE 

 

1-Départements de la Côte d’Or, de la Saône-et-Loire et de l’Yonne 
 
Deux options et une expérimentation de prospections individuelles sont proposées : 
 
1-1 – participation aux prospections collectives encadrées par la FREDON Bourgogne – Franche-
Comté ; selon le calendrier publié sur le site internet :  
https://www.stop-flavescence-bourgogne.fr 
 

Pour les départements de la Côte d’or, de la Saône-et-Loire et de l’Yonne, chaque domaine doit 

participer aux prospections collectives sur la base de la participation d’une personne pour 2,5 ha de 

vigne exploités et dans toutes les communes où il exploite au moins 0,5 ha. 

 

1-2 – Prospection des parcelles de vigne des domaines réalisée par les agents de la FREDON 
Bourgogne – Franche-Comté, à la demande de l’exploitant qui en supporte le coût. 
Le montant de la prospection est fixé à 500 euros /ha HT. La signature d’un contrat auprès de la 
FREDON doit être faite avant le 30 juin 2026.  
 
Le coût a été déterminé en accord avec la profession viticole et les services de l’Etat. Il ne constitue pas un 
coût d’intervention de l’OVS, mais a été défini pour maintenir prioritairement la prospection collective. La 
prospection collective a démontré tout son intérêt dans la lutte contre la flavescence dorée et constitue un 
atout de notre région dans la lutte contre cette maladie. La marge dégagée servira à payer les frais d’analyse 
des échantillons lors de la campagne 2026. 
 
Tout domaine viticole n’ayant pas signé un contrat de prospection de ses vignes par la FREDON 
Bourgogne – Franche-Comté doit obligatoirement participer aux prospections collectives. 
 
1-3 – Prospections individuelles des parcelles de vigne réalisées par chaque domaine 
conformément à la demande de certaines ODG. 
 
Après trois années d’expérimentation (2023-2024-2025), les communes de Chasselas et Prissé ont 
validé la mise en place des prospections individuelles et poursuivent celles-ci en 2026. 
 
En 2024, les communes de Davayé, Chardonnay et Lugny ont souhaité expérimenter elles-aussi les 
prospections individuelles et seront en 2026 en troisième année d’expérimentation. 
 
Et en 2025, les communes de Fleurville, Leynes, Péronne, Uchizy et Viré ont elles aussi expérimenté 
les prospections individuelles et seront en 2026 en deuxième année d’expérimentation. 
 
En 2026, de nouvelles demandes d’expérimentation de prospections individuelles ont été formulées 
par les communes d’Azé, Saint Maurice de Satonnay, Royer, Mancey, Saint Albain, La Salle et Dracy 
les Couches. 
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Dans le cadre d’une demande d’expérimentation : 
 
- tous les ODG concernés par une zone expérimentale s’engagent à signer un courrier de demande 
et à faire respecter le protocole ci-dessous,  
 
- tous les producteurs qui exploitent des vignes dans les zones expérimentales signent une lettre 
d’engagement envoyée par les Responsables Communaux (RC) ou de l’ODG pour leur commune 
accompagnée d’une note explicative avec notamment un rappel des bonnes pratiques. L'envoi et la 
signature de cette lettre peuvent être dématérialisés. 
 
Protocole de prospections individuelles 
 
Avant la prospection : 
 
- Définition de dates début/fin de la période de prospection préférentiellement avant vendanges – 
à adapter en fonction de la campagne, 
- Envoi des cartes de prospection par courrier aux RC et les cartes disponibles sur le site 
stopflavesence seront à télécharger par chaque domaine, 
- Mise à disposition par la FREDON de cartes imprimées et de rubalise. 
 
Pendant la prospection : 
 
- Données renseignées par les producteurs sur les cartes de prospection papier selon les 
préconisations FREDON,  
- Marquage de tous les pieds symptomatiques de jaunisses avec de la rubalise, 
- Relance de l’ODG quelques jours avant la date de fin de prospection. 
 
Après la prospection : 
 
- Collecte de toutes les cartes par les RC lors d’une session de remise de cartes, 
- Compilation par les RC de l’ensemble des données pour un seul retour à la FREDON comme pour 
les prospections collectives, 
- Participation d’au moins une personne par exploitation à une prospection collective de 
contrôle/vérification en fin de campagne. Cette prospection sera réalisée sur 1/3 de la surface (selon 
analyse de risques) de chaque commune en prospection individuelle, y compris pour les communes 
en fin d’expérimentation. Elle sera encadrée par des techniciens de la FREDON, de la Chambre 
d’Agriculture et en présence des membres de la Commission Technique de l’ODG concerné et des 
RC,   
- Retour des cartes de préférence avant vendanges, à adapter en fonction des dates de prospections 
individuelles qui seront définies. 
 
Si la prospection n’a pas été réalisée en individuelle, la prospection sera réalisée par la FREDON aux 
frais de l’exploitant. 
 
1-4 Prospections précoces individuelles d’assainissement 
 
En vue d’assainir la situation du Sud Maconnais, la réalisation de prospections précoces individuelles 
est proposée aux exploitants de la zone et notamment pour les communes de Loché, Vinzelles, 
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Fuissé, Vergisson, Solutré-Pouilly, Chaintré, Leynes, Chasselas, Saint-Vérand, Chânes, Crèches-sur-
Saône, Davayé, Prissé, Charnay-les-Mâcon. 
Elles débuteront mi -juillet, la date sera fixée en concertation avec la FREDON pour que des 
prélèvements sur les zones « à risque » puissent être faits en amont. 
Les vignerons prospecteront leurs vignes, et couperont à ras les pieds symptomatiques, ou 
l’ensemble des parties végétatives. Les pieds identifiés seront localisés (ODK Collect développé dans 
le cadre du projet Flav’tech et/ ou fichier simple à remplir - localisation de la parcelle et nombre de 
pieds coupés). Ils seront à arracher avant le 31 mars 2027. 
Une communication forte sur ces 14 communes sera mise en place. 
Une procédure « d’alerte » vers la FREDON sera mise en place via une adresse mail spécifique et des 
numéros de téléphone. 
Pour les communes de Prissé, Davayé, Chasselas et Leynes, les prospections précoces individuelles 
d'assainissement ne remplacent pas les prospections individuelles de fin de campagne mais elles 
leurs sont complémentaires (les symptômes de jaunisse s'exprimant de fin juin/début juillet jusqu'à 
fin septembre/début octobre). 
 
1-5. Expérimentation de pré-inscription aux prospections collectives pour trois communes : 
Romanèche-Thorins, Saint Amour Bellevue et Pruzilly 

  
Dans le cadre de cette expérimentation, est proposé : 
 
Avant prospection : 
 
Une inscription obligatoire des exploitants de ces communes, avant la date butoir communiquée par 
l’ODG, sur la plateforme mise en place par l’ODG Beaujolais et Beaujolais Villages et l’ODG Union des 
Crus du Beaujolais via le lien : https://prospection-flavescence-beaujolais.fr/. 
La participation des domaines aux prospections collectives doit être basée sur une demi-journée de 
prospection pour 4 ha de vignes exploités. 
 
Le jour de la prospection : 
   
  -  Signature de la feuille de présence en début de prospection,  
  - Signature de la fiche d’émargement en fin de prospection 
 

2 – Département du Jura 

 
Deux options sont proposées : 
 
2-1 – participation aux prospections collectives encadrées par la FREDON Bourgogne – Franche-
Comté 
Inscription obligatoire aux journées de prospection auprès de la Société de Viticulture du Jura (SVJ) 
avant le 15 août 2026. La participation des domaines aux prospections collectives doit être basée 
sur une demi-journée de prospection pour 2,5 ha de vigne exploités.  
 
2-2 – Prospection des parcelles de vigne des domaines réalisée par les agents de la FREDON 
Bourgogne – Franche-Comté, à la demande de l’exploitants qui en supporte le coût. 
Le montant de la prospection est fixé à 500 euros /ha HT. La signature d’un contrat auprès de la 
FREDON doit être faite avant le 01 août 2026.  
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Le coût a été déterminé en accord avec la profession viticole et les services de l’Etat. Il ne constitue pas un 
coût d’intervention de l’OVS, mais a été défini pour maintenir prioritairement la prospection collective. La 
prospection collective a démontré tout son intérêt dans la lutte contre la flavescence dorée et constitue un 
atout de notre région dans la lutte contre cette maladie. La marge dégagée servira à payer les frais d’analyse 
des échantillons lors de la campagne 2026. 
 

Non-participation aux prospections collectives et individuelles, sans avoir signé un 
contrat avec la FREDON Bourgogne – Franche-Comté : 
En 2026, tout domaine viticole qui n’aura pas participé aux prospections collectives ou individuelles 
et qui n’aura pas contractualisé une prospection de son parcellaire par la FREDON s’expose : 
- à l’exclusion de ses parcelles des prospections collectives en 2027. Ces dernières seront alors 
prospectées par la FREDON et le coût sera majoré de 20%. En cas de non-paiement les services 
fiscaux recouvreront la dépense majorée de 20%. 
- à des suites de police administrative et/ou judiciaire.  
 
Le fait pour tout exploitant ou propriétaire de vigne de ne pas participer aux prospections collectives,  
individuelles ou de ne pas avoir souscrit un contrat de prospection de son parcellaire avec  la FREDON 
est assimilé, au sens de l’article L251-10 du code rural et de la pêche maritime, à un refus d'effectuer 
dans les délais prescrits, et conformément aux arrêtés pris en la matière, les mesures de prévention, 
de surveillance ou de lutte imposées, notamment de faire réaliser la surveillance de ses vignes par 
ou sous le contrôle de la FREDON. Dans ce cas, l’exploitant ou propriétaire s’expose à des suites de 
police administrative et/ou de police judiciaire engagées par la DRAAF. 
 
 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-07-00004 - Arrêté n° 2026-16 DRAAF BFC organisant la lutte contre la flavescence

dorée de la vigne et son vecteur en 2026 dans les départements de la Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône

et Loire et de l'Yonne

77



Annexe 3 
 
 
 

Modalités de définition du dispositif de lutte contre la cicadelle  
vectrice de la flavescence dorée (FD) de la vigne en Bourgogne – Franche-Comté 

Critères et démarche décisionnels 
 
 

➢ Définitions préalables pour qualifier la présence de FD 
 
- Cep isolé : un ou quelques résultat(s) positif(s) FD (échantillon constitué de 1 à 5 ceps) avec prospection 
complète et prélèvements exhaustifs des pieds symptomatiques dans rayon de 1 km. Absence historique FD. 
- Autres cas : foyers 
 
 

➢ Analyse du risque flavescence dorée – Critères pris en compte 
 
 - Importance de la flavescence dorée : 
 Sur la base des résultats d’analyses depuis 2011 et de la notion de commune contaminée FD définie selon 
les règles décrites dans l’arrêté ministériel du 27/04/2021  
 

 - détermination du vectotype de la flavescence dorée : 
 Le vectotype permet de caractériser le niveau épidémique du génotype du phytoplasme de la flavescence 
dorée. 
 

 - Niveau de population des cicadelles de la FD : 
 Sur la base des résultats des suivis de la dynamique des populations réalisés par la FREDON Bourgogne 
– Franche-Comté 

 

- Intensité de la prospection (échelle communale) : 
 Sur la base des retours de prospection terrain (informations fournies par la FREDON Bourgogne – 
Franche-Comté) 
 

 - Environnement : proximité foyers, cep(s) isolé(s), discontinuité du vignoble, qualité arrachage pieds 
symptomatiques, … 
 

  

Catégorisation des situations 
 

CRITERES ESSENTIELS PRIS EN COMPTE 
 

 - Importance de la FD 
 - vectotype de la souche FD 
 - Niveaux de population des cicadelles de la FD 
 - Intensité de prospection 
 - Environnement (proximité foyers, ceps isolés, discontinuité du vignoble, …)  

 
 

3 SITUATIONS 
 

Situation 1 
Risque dissémination 

FD élevé (foyer) 

Situation 2 
Risque dissémination 

FD moyen (cep(s) isolé(s)) 

Situation 3 
Risque dissémination FD faible 

Communes avec découverte de 
multiples cas positifs FD ou 

voisines de ce type de situation 
ou à historique FD marqué 

Communes avec découverte de cas isolés 
positifs FD sans (ou très faible) historique 

FD 

Communes avec découverte de cas isolés 
positifs FD sans (ou très faible) historique FD  

Vectotype II ou III Vectotype II ou III Vectotype I 

 
 

➢ Règles sous-tendant la lutte insecticide 
 

- Situation 1 : approche communale : 
o Protection insecticide continue pendant 24 à 28 jours ; 
o Zones très fortement contaminées : protection insecticide continue pendant 24 à 28 jours  avec un 

traitement supplémentaire sur les imagos; 
 
 

- Situation 2 : définition de zones infra-communales : sur la base d’un rayon de 500 m autour parcelles 
contaminées ; 
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o Communes contaminées en 2023 sans détection de la flavescence dorée en 2024 et 2025 : arrêt 
de la lutte insecticide ; 

o Communes contaminées en 2024 sans détection de la flavescence dorée en 2025 : protection 
insecticide de 14 à 16 jours ; 

o Communes contaminées en 2025 : protection insecticide continue pendant 24 à 28 jours ; 
 

- Situation 3 : pas de protection insecticide ; 
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Monsieur Björn Desmet 

DRAAF BFC 

4 bis rue Hoche- BP 87865 

21078 DIJON Cedex 

 

Beaune, le 2 mars 2026  

Objet : Dispositif de prévention et de lutte contre la Flavescence Dorée- Proposition de la CAVB Campagne 

2026 

Monsieur Desmet,  

A l’image des années précédentes, au nom de la profession viticole bourguignonne que la CAVB représente, 

nous vous transmettons les propositions du plan régional de prévention et de lutte contre la Flavescence 

dorée 2026 commun qui s’appuie en grande partie sur les préconisations de vos services.  

Ce dispositif se construit sur la base d’une analyse de risques prenant en compte les prospections, les 

arrachages et les résultats d’analyses des campagnes précédentes et de la volonté collective de nos 

viticulteurs. Riche de l’expérience des années passées et d’une analyse de risque qui s’étoffe depuis 2013, le 

dispositif bourguignon a évolué et s’est précisé année après année.  

Les réunions de bilan et d’échanges sur le plan de lutte de la campagne à venir nous amènent à vous proposer 

différentes modalités de lutte conformes aux sensibilités et volontés des ODG que nous représentons. La 

lutte régionale repose toujours sur les 4 piliers de la lutte :  

✓ Traitement à l’eau chaude de tous les pieds de vignes conformément à nos cahiers des charges des 

84 AOC de Bourgogne,  

✓ Prospections exhaustives du vignoble bourguignon (renforcées en certains endroits),  

✓ Arrachage des pieds symptomatiques de jaunisses,  

✓ Traitement insecticide selon une analyse de risques partagée entre tous.  

Auxquels peut s’ajouter le « nettoyage » des enjambeurs et appareils de coupe entre les différentes 

parcelles. 

Les demandes des professionnels dans l’Yonne et en Saône et Loire s’orientent principalement vers une 

rationalisation des périmètres de lutte et des nombres de traitement au sein d’une même commune. Nous 

joignons à ce courrier un tableau récapitulatif des aménagements ainsi que des cartes de situation. 

Ces positions s’expliquent par un respect de la cohérence du paysage et de l’inclusion des viticulteurs en 

agriculture biologique. Les professionnels souhaitent éviter qu’un viticulteur dont les parcelles se trouvent 

dans un périmètre proche soit à la fois dans une zone de traitements obligatoires et hors de cette zone. 

Quelques adaptations de périmètre sont sollicitées aux abords de lieux publics et une extension du périmètre 
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est demandée à Mercurey afin de protéger les vignes exploitées par des exploitants ayant des parcelles 

« positives ». 

En Côte d’Or, les communes sont principalement concernées par la présence ponctuelle de la maladie (pieds 

isolés positifs FD). Les Odg ont tendance à suivre les recommandations du SRAl. On note des demandes 

d’adaptation de périmètres à Gevrey Chambertin (diminution) et Savigny les Beaune (extension). Les 

professionnels de Beaune souhaiteraient ne pas réaliser de traitement en fonction du résultat du 

génotypage. Par ailleurs, les exploitants du secteur de Gilly- les-Citeaux souhaitent proposer la mise en place 

d’un traitement collectif sur une zone resserrée concernée par la FD. 

Pour la campagne à venir, l’attention des professionnels se porte collectivement vers l’assainissement du 

vignoble au plus tôt dans la campagne viticole. Ainsi, nous proposons un protocole efficace et simple pour le 

Sud Maconnais afin que les vignerons puissent à partir de la mi-juillet, réaliser une prospection précoce 

individuelle de leurs vignes et arracher ou couper à ras les pieds symptomatiques sans délai. 14 communes 

sont volontaires pour la mise en place de cette action « coup de sécateur » : Loché, Vinzelles, Fuissé, 

Vergisson, Solutré-Pouilly, Chaintré, Leynes, Chasselas, Saint-Vérand, Chânes, Crèches-sur-Saône, Davayé, 

Prissé, Charnay-les-Mâcon. Une traçabilité a minima est demandée aux vignerons via l’application ODK 

collect mise en place dans le cadre du projet Flav’tech ou via un formulaire en ligne très simple. En cas de 

situation avec une forte expression de symptômes, une alerte sera effectuée auprès de la FREDON avant de 

couper les pieds. Ailleurs, les prospections précoces se dérouleront classiquement (collectivement) avec 

l’appui de la FREDON BFC qui assurera les prélèvements en suivant. 

Enfin quelques communes du secteur Maconnais demandent également à pouvoir mettre en œuvre lors des 

prospections classiques, un mode de fonctionnement individuel en suivant les engagements connus à savoir : 

signature d’une lettre d’engagement (dématérialisée), prospections réalisées dans un délai imparti, retour 

des cartes au RC/ FREDON, participation à la prospection de validation sur 1/3 du vignoble de la commune 

choisie selon analyse de risque locale. Les professionnels réalisant les prospections individuelles souhaitent 

adapter la participation à la prospection de validation à 1 personne par exploitation.  

Nous avons déjà pu échanger avec l’équipe du SRAl sur ces propositions. Nous tenions d’ailleurs à saluer nos 

échanges très construits. Ces échanges sont la preuve que cette maladie mobilise la viticulture 

bourguignonne et l’Etat. L’implication des vignerons pour trouver des solutions adaptées et répondant aux 

contraintes de leur territoire souligne l’intérêt qu’ils ont à combattre cette épidémie. 

Nous restons à votre disposition pour échanger à ce sujet. Je vous prie de croire, Monsieur Le Préfet en 

l'assurance de mes respectueuses salutations.  

Thiébault Huber 

Président de la CAVB 

 

Copie : SRAl- Dominique Crozier 
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